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INSTITUT DE FORMATION  
D’AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 
DU CH EDMOND GARCIN D’AUBAGNE 

 

PROGRAMME DE FORMATION AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE 

 

 

Libellé exact de la certification au RNCP :    
 
Diplôme d'Etat Diplôme d'Etat d’auxiliaire de puériculture (DEAP)- Code RNCP 4496 

 

 

Public visé : Avoir 17 ans au moins, à la date d’entrée en formation 
           
                      Accessible aux personnes en situation de handicap 
 

 

Prérequis : Aucun  
 

 

Modalités du positionnement : Sélection d’entrée sur dossier avec entretien auprès 
d’un jury  
 

 

Lieu de formation : IFAP du CH Edmond Garcin d’Aubagne, 35 Avenue des Sœurs Gastine 
BP 31330- 13677 Aubagne cedex.  
 

 

Modalités pédagogiques : Formation en alternance de 22 semaines de cours (CM, TD, 
TP) et 22 semaines de stage (sur 4 périodes). Accompagnement pédagogique 
individualisé de 35h ainsi que suivi pédagogique de 7h réparties tout au long de la 
formation. Mise en place de pédagogie innovante avec salles de simulation en santé 
pour les TP et certaines évaluations. 
 
 

Durée totale de la formation : 1540 heures 
 

 

Durée détaillée en fonction du lieu de formation : 
 

- Enseignement théorique et présentiel : 770 heures 
- Pratique en milieu professionnel : 770 heures 

 

 

Dates de la formation :  
 

- Date de début : 03/01/2022 
- Date de fin : 02/12/2022 
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Objectifs de la formation : Acquisition des compétences requises pour exercer la 
profession d’auxiliaire de puériculture par l’obtention et la validation des cinq blocs de 
compétences. 
 
 
Contenu détaillé de la formation : 
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Moyens pédagogiques et techniques : L’enseignement théorique est réalisé sous 
forme de cours magistraux, de travaux dirigés et de travaux pratiques en petits groupes 
d’apprenants permettant l’apprentissage progressif des gestes techniques 
nécessaires à l’acquisition des compétences. 
Les outils de simulation en santé sont utilisés pour favoriser les apprentissages 
pratiques et gestuels. L’inter professionnalité est recherchée en mixant les promotions 
aide-soignante et infirmière lors de TP et TD communs.  
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Moyens d'encadrement pédagogique et technique :  
 

 
 
 
Modalités de suivi de la progression du stagiaire : Le suivi de la progression du 
stagiaire est assuré par la mise en place des 35h d’API (aide personnalisée 
individualisée), du suivi pédagogique individuel tout au long de l’année de formation et 
le Portfolio pour la progression des compétences cliniques sur les lieux de stage. 
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Modalités d'évaluation des acquis du stagiaire pendant la formation : L’évaluation des 
acquis du stagiaire est réalisée par bloc de compétences sur le plan théorique et sur 
le plan clinique en stage. 
 

 
 

Modalités de validation de la certification : Présentation au jury du Diplôme d’Etat 
d’Auxiliaire de Puériculture si l’apprenant a obtenu une note égale à dix sur vingt à chaque 
module de formation constituant le bloc de compétence côté théorique. 
Une synthèse de l’acquisition des blocs de compétences validés par l’apprenant est réalisée 
à partir des résultats d’évaluation obtenus à l’ensemble des périodes réalisées en milieu 
professionnel ainsi qu’aux modules de formations. 
L’accès à la certification est ouvert aux élèves n’ayant pas cumulé plus de cinq pour cent 
d’absence justifiée, non rattrapée, sur l’ensemble de la formation. 

 
Coût de la formation : 
8576 euros 
 
Frais périphériques : 
48 € tenues de stage (sous réserve de modification) 
 

Moyens de contact avec l'organisme de formation : Site du CH Edmond Garcin 
d’Aubagne : https://ch-aubagne.eu/vous-etes/etudiants-ou-en-formation-continue/ifsi-
ifas-ifap/ 
 
Secrétariat : 04.42.84.71.55 – ifsi@ifsi-aubagne.fr 
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